
b Conseil de sh~:~urité, . 
. 

P:wfond43o~1+ 9rix.c~3é par 1' ------y -.--.m-- ,.Y.'., z.SPravation de la situation en Afrique du Sud 
et la perc>.stax:e ~FO s~~uffr:*ca5 hmsizes que provoque dans ce pays le systhe 
de l'snertheid, q.1'i.î conC,cL;ne avec force,. 

TzdiwB par la répression et condamnant les arrestations arbitraires-de 
cen%sinrSâê personnes, 

Cons$dérant que l'instauration de. l'état d'urgence dans 36 districts de la 
;i:~i,ll~ii~~~~~fricaine constitue une grave détérioration de la situation dans 
ce pays, 

ConsidéranA comme totalement inacceptable la pratique par le Gouvernement 
sud-africain des .dGtentions sans procès et des déplacements for&, ainsi que 
la 16gislaticn discriminatoire en place, 

Rezornaissant la legitimité des aspirations de l'ensemble de Pa population 
sud-africaine 5 bgneficier de tous les droits civils et politiques et d'ctablir 
une société unie, non raciale et dtiocratique, 

Reconnaissant en outre que la cause même& la situation en Afrique du Sud 
réside dans la politique d'apartheid et les pratiques du Gouvernement sud-africain, 
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6. 
sures % 

a) 

E%i?ds res de l'ti)rrt: isation de prendre des 
du S sures suivantes : 

tcut nouvsl imestiss ique du Sud; 

b) Interdit-&jn 52 13 vrït2 des Ieuggerr ds et de toutes les autres 
pisces frappéfs a; .Lf:j.qm du Sud. 

c) Restrictiom dsns le donaine des sports et des relations culturelles- 

d) Suspension des êts garantis à l'exportation; 

e) Interdiction de tout nouveau contrat dans le domaine nuclgaire: 

f) Inte 
utilisé par 1' 

ction de toute vente de matériel informatique pouvant être 
6e et la police sud--africaines; 

7. Félicite les Etats qui ont déjz adoptd des mesures volontaires contre --.m.-z 
le Gouvernement de Pretoria et les prie instsmraent de prendre de nouvelles 
dispositions, et invite ceux qui ne l'ont pas encore fait à suivre lew exexngle: 

8. P&g le Secretaire général de lui faire rapport sur l'application de 
la présente résolution; 

9. Décide de rester saisi de la question et de se rbunir à nouveau dès 
que le Secae général aura publié son rapport, en vue d*e 
accomplis dans la mise en oeuvre de la présente résolution. 
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